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Arrêté royal du 13 juillet 2017 fixant les allocations et indemnités 
des membres du personnel de la fonction publique fédérale 

Relevé des différences avec la situation actuelle 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES POUR LE PERSONNEL D’AUTRES SPF 

 
Art. 124 
Les membres du personnel qui, à la date d’entrée en 
vigueur du présent arrêté, exercent des fonctions 
itinérantes et bénéficient d’une indemnité 
forfaitaire mensuelle pour frais de séjour ou frais de 
tournée conformément aux arrêtés royaux et 
ministériels visés à l’article 120, 5° à 8°, 11°, 13°, 20° à 
23°, 26 à 33°, continuent de bénéficier de cette 
indemnité si le montant octroyé conformément à 
l’article 87 est moins favorable. 
L’indemnité forfaitaire mensuelle pour frais de séjour 
ou frais de tournée est calculée et versée selon les 
modalités qui étaient en vigueur le 31 août 2017. 

Il s’agit des arrêtés suivants : 
5° L’arrêté royal du 30 juin 1988 relatif à l’octroi 

d’indemnités forfaitaires pour frais de séjour au 
personnel d’inspection du service du contrôle 
administratif de l’Institut national d’assurance 
maladie-invalidité ;  

6° L’arrêté royal du 1
er

 février 1993 relatif à l’octroi 
d’une indemnité pour frais de séjour à certains 
membres du personnel de l’Office national de 
sécurité sociale ;  

7° L’arrêté royal du 9 septembre 1993 relatif à 
l’octroi d’une indemnité forfaitaire pour frais de 
séjour à certains agents du Fonds des accidents 
du travail ; 

8° L’arrêté royal 30 décembre 1993 relatif à l’octroi 
d’une indemnité forfaitaire pour frais de séjour à 
certains agents de l’Office national de l’Emploi ; 

11° L’arrêté royal du 26 avril 2007 octroyant une 
indemnité forfaitaire pour frais de séjour aux 
membres du personnel de l’Agence fédérale pour 
la Sécurité de la Chaîne alimentaire chargés 
d’une fonction itinérante ; 

20° L’arrêté royal du 23 novembre 2014 relatif à 
l’octroi d’une indemnité forfaitaire pour frais de 
séjour à certains agents de l’Institut national 
d’assurances sociales pour travailleurs 
indépendants ; 

21° L’arrêté ministériel du 30 mars 1954 portant 
octroi d’indemnités de tournée à des 
fonctionnaires et agents du service d’Inspection 
et d’Enquêtes économiques ; 

22° L’arrêté ministériel du 4 septembre 1964 portant 
octroi d’indemnités de tournée à des 
fonctionnaires et agents de l’institut national de 
Statistique ; 

23° L’arrêté ministériel du 28 mars 1967 octroyant 
une indemnité de tournée aux fonctionnaires et 
agents du Ministère de la Prévoyance sociale 
exerçant exclusivement des fonctions 
itinérantes ; 

26° L’arrêté ministériel du 17 juin 1991 fixant le 
montant de l’indemnité forfaitaire pour frais de 
séjour à certains agents du Ministère de l’emploi 
et du travail ; 

27° L’arrêté ministériel du 4 septembre 1991 relatif à 
l’octroi d’une indemnité pour frais de séjour à 
certains agents du Ministère de la Prévoyance 
sociale ; 
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28° L’arrêté ministériel du 16 mai 1997 octroyant 
une indemnité forfaitaire pour frais de séjour au 
personnel chargé d’une fonction itinérante du 
Ministère des Classes moyennes et de 
l’Agriculture ; 

29° L’arrêté ministériel 18 janvier 2007 relatif à 
l’octroi d’une indemnité forfaitaire pour frais de 
séjour à certains membres du personnel du 
Service public fédéral Mobilité et Transports ; 

30° L’arrêté ministériel du 4 juillet 2007 relatif à 
l’octroi d’une indemnité forfaitaire mensuelle 
aux membres du personnel du Service 
d’Inspection du Service public fédéral de 
Programmation Intégration sociale, Lutte contre 
la Pauvreté et Économie sociale ; 

31° L’arrêté ministériel du 10 novembre 2009 fixant 
les indemnités de séjour octroyées aux 
fonctionnaires à l’immigration du Service public 
fédéral Intérieur ; 

32° L’arrêté ministériel 21 juillet 2011 portant 
l’établissement d’indemnités de séjour et de 
logement octroyées aux membres du personnel 
de l’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne 
alimentaire qui se rendent en mission à 
l’étranger ou qui siègent dans des commissions 
internationales ; 

33° L’arrêté ministériel 25 avril 2014 relatif à l’octroi 
d’une indemnité forfaitaire pour frais de séjour à 
certains agents du SPF Économie, P.M.E., Classes 
moyennes et Énergie. 

 


